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Le Gab on e t  l e s  Ét at s 
membres des Nations 
u n i e s  c é l è b r e n t  c e 

dimanche 20  novembre, la 
Journée internationale des droits 
de l'enfant. Pour l’édition de cette 
année, le thème retenu est : "Le 
droit à la non-discrimination 
et  l ’ inclus ion des  enfants 
handicapés".
"A travers ce thème, il s’agit 
d’œuvrer à briser le tabou du 
handicap et de rappeler que 
tous les enfants sont égaux, par la 

promotion des droits des enfants 
vivant avec un handicap et le 
renforcement des aptitudes et 
des compétences de prise en 
charge des intervenants de 
terrain du secteur", a expliqué 
hier, la ministre de la Justice, 
garde des Sceaux, chargée des 
Droits de l'Homme et de l'Égalité 
des genres, Erlyne Antonela 
Ndembet-Damas.
Cette célébration lui a permis de 
rappeler que le Gabon a, comme 
d'autres pays, une politique de 
protection de l’enfance appuyée 
sur le respect de ses engagements 
internationaux et sur la base des 

mécanismes et des instruments 
nationaux. Et puisque l'objectif 
est de protéger tous les enfants 
vivant sur le territoire contre tous 
les actes visant à les empêcher 
de jouir sereinement des droits 
qui leur sont reconnus,  le 
gouvernement entend renforcer 
son régime spécial de protection 
de l’enfant handicapé.
"Avec ce  régime,  i l  s’ag it , 
d’abord, de garantir aux enfants 
handicapés la jouissance des 
droits reconnus à tous les enfants 
par la Convention relative aux 
droits de l’enfant, à savoir : le droit 
à la vie, le droit à la santé, le droit 
à l’éducation, le droit de jouer, le 
droit à une vie de famille, le droit 
à être protégé de la violence et de 
la discrimination, et le droit de 
faire entendre sa voix. Il s’agit, 
ensuite, de veiller à ce que leur 
état de handicap, physique ou 
mental, ne constitue pas un 
obstacle à la jouissance de ces 
droits", a poursuivi le membre du 
gouvernement. Le renforcement 
de ce régime spécial vise à 
réussir l’inclusion des enfants 

handicapés qui sont encore 
victimes d’une discrimination 
parfois involontaire.
Pour y parvenir, des mesures 
relatives à leur scolarisation ont 
été mises en place. Une école 
nationale pour enfants déficients 
auditifs, pour répondre à leurs 
besoins spécifiques, a été créée ; 
les  enfants vivant avec un 
handicap, comme tous les autres 
enfants, sont soumis à l’obligation 
de scolarisation jusqu’à leur 
adolescence . Recul systématique 

de la limite d’âge légale pour la 
participation aux examens et 
concours nationaux et l’obtention 
des bourses d’études ; instauration 
pour les enfants vivant avec un 
handicap d’une carte d’invalidité 
qui permet la réduction des frais 
médicaux dans les établissements 
publics de santé, des tarifs dans 
transports publics, des tarifs 
d’accès aux centres culturels, 
sportifs et de loisirs et des frais 
de scolarité, etc., font partie des 
autres mesures.

Journée internationale des droits de 
l'enfant : l'attention sur l'enfant handicapé

Prissilia M. MOUITY
Libreville/Gabon

Le ministre Erlyne Antonela Ndembet-Damas lors de son 
discours.
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En séjour au Gabon depuis 
le 14 novembre 2022, 
Henri Ranodjal Mbaideti, 

gouverneur de District 403B1 
tenait une conférence de presse 
le 16 novembre passé à Libreville. 
Face aux médias, il est revenu 
sur les objectifs de sa visite des 
clubs du district qu'il dirige, ses 
rencontres avec les autorités 
gabonaises et son séjour à Port-
Gentil (Ogooué-Maritime).
Élu gouverneur en mai dernier 
à Libreville, le chef du District 
4 0 3 B 1  e n  a  prof i t é  p ou r 
présenter sa feuille de route. 
"Nous avons pour ambition 
de créer un deuxième district 
p ou r  ê t re  pro c h e  d e  n o s 
populations, développer les 
effectifs, les services, contribuer 
à l'épanouissement des Lions en 

les formant", a indiqué Henri 
Ranodjal Mbaideti.
Au cours de son séjour, plusieurs 
activités ont été menées par les 
Lions du Gabon. Notamment des 
dépistages gratuits du diabète, 
l'inauguration de la baleine-

poubelle à la plage du lycée 
Léon-Mba. Tant d'activités qui 
entrent dans le cadre de leurs 
missions, à savoir la défense de 
l'environnement, le soutien à la 
campagne d'information sur le 
diabète, etc.

Lionisme : Henri Ranodjal 
Mbaideti visite les siens

PMM
Libreville/Gabon

Le gouverneur du District 403B1 (au centre) lors de
 la conférence de presse.
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APRÈS une légère pertur-
bation de son fonction-
nement, il y a quelques 

jours, les choses sont rentrées 
dans l’ordre à l’Institut supérieur 
de technologie (IST). Les étu-
diants ont effectivement repris 
les cours normalement.
Cependant, la grogne n’est pas to-
talement finie. Face à la nouvelle 
tension qui traverse son établis-
sement, la directrice générale, 
Viviane Boulé, tente de rassurer 
ses administrés mais surtout, elle 
invite ces derniers à la patience. 
Le budget de fonctionnement 
n’ayant pas encore été mis en 
place, cette école ne dispose pas 
pour le moment de finances pour 
régler les points exigés dans les 
revendications. Le personnel 

réclame, en effet, le paiement 
de la prime de rendement, des 
perdiems des soutenances, etc.
Selon la Direction, ce retard per-
siste en raison de l’insuffisance 
des fonds de fonctionnement 
reçus qui ne permettent pas de 
pouvoir solder le volume des 
arriérés. Le règlement des va-
cations et des salaires étant des 
charges prioritaires.
"Nous avons longuement dis-
cuté, mais rien de concret…", 
lançait Herman Bapeley Biban-
ga, le porte-parole des grévistes, 
à l’issue de la rencontre tenue 
dernièrement avec la Direction 
générale de l’école. Mais la di-
rectrice reste confiante. "J’ai foi 
dans la bonne volonté de mon 
personnel qui devrait revenir à 
de meilleurs sentiments pour que 
nous retrouvions la sérénité pour 
le bon fonctionnement de l’IST", 
estime Viviane Boulé.

IST : fonctionnement 
normal malgré la tension

AN
Libreville/Gabon

Viviane Boulé, directrice générale de l’IST.
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